
 

Clarifions certains points immédiatement. 

Que couvre la garantie?  

Que ne couvre pas la garantie? 

 
Notre garantie 30 ans couvre beaucoup! 

 
 
1 Tirette de fermerture éclair 
2 Glissière (toujours fixée des deux côtés de la fermeture éclair) 
3 Matériau SGS 
4 Coutures 
5 Longueur de tissu insuffisante 
  



 

 

Mais pas tout! 

 

 

1 Trou 
2 Déchirure / Coupure 
3 Réparations personnelles 
4 Roues usés 
5 Poignée télescopique cassée 
  



 

Certains défauts ne sont couverts que pendant la période de garantie légale 

 
1 Boucles / Mousquetons 
2 Revêtement intérieurs 
3 Fermeture éclair 
4 Décoloration 


